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Dirccteur de «La Source»

L'infirmiere visiteuse.

Nos malades, nos hopitaux, nos oeuvres
d'hygiene sociale, bref notre pays tout entier a
besoin d'infirmieres. II y a des annees qu'on dit
cela et la situation ne fait qu'empirer. Voici ce

qu'on peut lire dans la plupart des rapports
recents de nos etablissements hospitaliers: «Le
recrutement d'infirmieres qualifiees ainsi que
du personnel de maison reste un des points qui
donnent le plus de soucis d notre directrice»
(Vallee de Joux); «Le point sensible de I'organisation

de l'höpital, c'est la difficulty constante
de trouver du personnel» (Yverdon); «Le
recrutement du personnel necessaire ä l'höpital
agrandi devient de plus en plus difficile, faute
de main-d'oeuvre qualifiee» (Morges).

II en va de meme en Suisse alemanique,
dans les grands comme dans les petits hopitaux.
Zurich devra trouver des dizaines d'infirmieres
pour son nouvel etablissement cantonal et la
Maison des diaconesses de Berne a dü retirer,
en deux ans, plus de trente sceurs de l'Höpital
cantonal de Geneve, pour pouvoir repondre aux
demandes des etablissements qui dependent plus
directement d'elle en pays bernois. Qu'aurait-on
fait si des infirmieres etrangeres, en grand
nombre, n'etaient pas venues d'Allemagne,
d'Autriche, d'Italie et de France?

A eile seule, la Croix-Rouge suisse a fait
venir dans notre pays 630 infirmieres alle-
mandes, de 1947 ä 1950. De son cöte, l'Associa-
tion suisse des infirmieres a patronne l'engage-
ment en Suisse de 250 etrangeres, au cours de la
seule annee 1951, tandis que 76 Suissesses seule-
ment se rendaient en sejour d'etude hors de nos
frontieres. II ne s'agit plus d'echanges normaux
d'infirmieres de differents pays, mais d'un
afflux d'etrangeres qui viennent occuper les
postes vacants chez nous. Dans certains hopitaux,

il y a autant d'etrangeres que de Suissesses
parmi les soignantes; dans les stations de mon-
tagne et les etablissements de psychiatrie, elles
se trouvent souvent en majorite.

S. O. S.!

La cause immediate de cette penurie est l'in-
suffisance du recrutement des eleves dans les
ecoles suisses d'infirmieres. Toujours, dans les

rapports de 1951, nous lisons les memes appels:
«Pendant l'annee ecoulee», ecrit le medecin-chef
de la Pouponniere de Lausanne, «le recrutement
des eleves fut difficile, et c'est en partie grace ä

la bonne volonte d'anciennes, revenues nous
prefer main-forte, que nos maisons purent
rester grandes ouvertes pour accueillir les petits
en quete d'un toit. Aussi lancons-nous un
S.O.S.» La directrice de Champ-Soleil, ecole de
formation sociale, ä Lausanne, dit de son cote:
«Passons a nos preoccupations: I'Ecole. L'au-
tomne dernier, six candidates se presenterent.
Groupe homogene, perseverant et assidu au
travail. Mais pourquoi six au lieu de douze? Ce
nombre est loin de repondre aux exigences des
maisons hospitalleres.»

C'est le rapport de Saint-Loup, en Suisse
romande, qui est de loin le plus alarmant:
«L'annee qui vient de s'ecouler a ete serieuse.
La premiere novice n'est arrivee qu'au debut de

septembre, pres de onze mois ont passe sans voir
un visage nouveau. Trois novices se sont jointes
ä cette premiere compagne en 1950, une autre
en 1951... La situation devient critique: six deces,
deux departs et, pour compenser ces pertes, cinq
entrees... Or, que constatons-nous? Sur les 254
diaconesses occupees dans les postes au-dehors,
41 ont depasse l'äge de soixante ans, 15 ont plus
de soixante-cinq ans... Si nous ne pouvons en-
voyer que trois ou quatre sceurs par annee, le
deficit ira croissant, c'est-a-dire qu'il se traduira
forcement par I'abandon de quelques höpitaux.»

Les jeunes generations n'ont pas demerite

Pourquoi les ecoles suisses d'infirmieres ne
recrutent-elles pas assez d'eleves? Cette question

merite une etude attentive. II ne faut pas
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se contenter de repondre, comme l'auteur d'un
rapport: «Nous sommes en presence d'un pheno-
mene mondial. De plus en plus, on veut vivre sa
vie, qu'importent les autres, tant pis pour les
malheureux, les malades, les vieillards, qu'ils se
debrouillent!» De tels propos sont injustes et
imprudents. II est certain que les deux periodes
de guerre que notre siecle a connues ont en-
traine des consequences funestes: lassitude,
amertume et demoralisation. La jeunesse affiche
un mepris des conventions, un irrespect des
autorites et une independance qui inquietent ä

juste titre les educateurs. Mais a-t-on le droit
de condamner si vite toute une generation? Est-
on bien sür que la jeunesse de 1930 ou de 1910
etait plus desinteressee, plus susceptible de
s'emouvoir devant les souffrances d'autrui que
la jeunesse d'aujourd'hui? Et croit-on qu'en
jugeant celle-ci avec une telle severite on l'at-
tirera dans nos ecoles?

II ne faut pas dire qu'il y a moins ou meme
qu'il n'y a plus de vocations. On verra que c'est
une grave erreur. Ce qui est vrai seulement,
c'est que, depuis une vingtaine d'annees, les
soins aux malades passent rapidement des mains
des religieuses et des diaconesses dans Celles des
infirmieres independantes. Le fait a ete releve
par le Bureau federal de statistique, en 1945,
dans un rapport tres complet sur la situation des

höpitaux. En 1936 dejä, le 42 % seulement du
personnel soignant des etablissements suisses

pour malades appartenait aux maisons-meres
catholiques et protestantes. En 1942, la propor¬

tion s'etait abaissee ä 37 % (3858 personnes sur
un total de 10 440). Aujourd'hui, ä la suite d'une
diminution qui s'accelere constamment, la
proportion doit etre tombee ä 25 %. De 1936 ä 1942,
les maisons-meres n'ont fait que maintenir leurs
effectifs, tandis que le nombre des infirmieres
independantes s'elevait de 1000 unites. Depuis
lors, les maisons-meres, dont le personnel est
äge, n'arrivent plus ä remplacer leurs soeurs et,
surtout en Suisse romande, doivent abandonner
chaque annee des services ou des höpitaux en-
tiers. C'est ce fait qui frappe les esprits et qui
fait dire ä tant de gens qu'il n'y a plus personne
pour soigner les malades ou s'occuper des
malheureux.

Le nombre des infirmieres a augmente

Or, cette assertion est tout-ä-fait fausse. On
forme ä l'heure qu'il est, en Suisse, beaucoup
plus de personnel soignant qu'il y a dix ou vingt
ans. Preuve en soit la statistique suivante qui
concerne seulement les infirmieres et infirmiers
entres des 1943 dans les ecoles reconnues par la
Croix-Rouge suisse. Voici le nombre des di-
plömes delivres, apres trois ans d'etudes: 1946

301; 1947 328; 1948 292; 1949 377;
1950 393; 1951 455. L'augmentation est
assez reguliere: 30 unites par annee. Notons
qu'une forte baisse est apparue dans le recrute-
ment en 1945, ä la fin de la guerre, ä un moment
oü l'on a cru que le pays aurait moins besoin
d'infirmieres; mais l'annee suivante, la reprise
couvrait le deficit: on le voit dans le nombre des

diplömes delivres en 1948 et 1949, trois ans
apres, lorsque les candidates eurent acheve
leurs etudes. Notons toutefois que les chiffres
des trois dernieres annees correspondent ä un
plus grand nombre d'ecoles que ceux des annees
1946 ä 1948. En tenant compte de ce fait, on dira
que l'accroissement du nombre des diplömes
sanctionnes par la Croix-Rouge suisse est de 8

ä 10 % par annee.
Cette augmentation est lente mais eile est

appreciable puisqu'elle doublera sans doute en
dix ans l'effectif des infirmieres formees chaque
annee par les ecoles. Elle frappe d'autant plus
qu'elle se manifeste dans une serie d'annees
creuses au point de vue demographique: chacun
sait que la natalite atteignit son point le plus
bas, en Suisse, de 1930 ä 1940, annees de crise
economique et de crainte de la guerre (62 000
naissances en 1937, au lieu de 97 000 en 1901).
Or, ce sont justement les jeunes filles nees pendant

ces annees-lä qui atteignent maintenant
l'äge de 19 ä 20 ans requis pour l'admission dans
les ecoles d'infirmieres. II faut le dire bien haut:
dans notre pays, le nombre des jeunes filles qui
se vouent aux soins des malades, des vieillards
et des malheureux est bien superieur aujourd'hui

ä ce qu'il etait il y a vingt, trente ou qua-
rante ans.



A temps nouveaux, devoirs nouveaux

Si le recrutement du personnel soignant en
Suisse s'est accru de 50 % en cinq ans, soit de
10 % environ de chaque annee, en depit du
deficit observe dans certaines institutions,
comment expliquer alors la penurie si grave
dont temoignent les rapports de la plupart des

ceuvres, ligues ou hopitaux du pays? La reponse
ä cette question est simple: c'est que la demande
d'infirmieres augmente sans cesse et dans des

proportions bien plus fortes. Pour ne parier que
des infirmieres pour malades physiques, c'est au
moins ä 600, et non pas seulement ä 455, qu'au-
rait dü s'elever le nombre des diplömes delivres
en 1951. L'augmentation, en cinq ans, aurait dü
etre de 100 % au moins, par rapport aux chiffres
de 1946. Bientöt, c'est 800 nouvelles diplomees
qu'il faudra, chaque annee, si l'on veut repondre
aux necessites des hopitaux et des ceuvres d'hy-
giene sociale du pays.

D'oü vient cet accroissement si fort de la
demande d'infirmieres au cours de ces dernieres
annees? II est difficile de le dire en quelques
mots, car les causes en sont multiples. D'abord,
11 faut savoir que le 35 % des jeunes infirmieres
se marient dans les dix annees qui suivent
l'obtention de leur diplöme. Tandis que les reli-
gieuses et les diaconesses qui entraient naguere
dans les hopitaux y restaient quarante ans pour
la plupart, les infirmieres independantes qui
prennent aujourd'hui leurs places vacantes
n'exercent leur profession que peu d'annees, pour
la majorite d'entre elles. Un second facteur, plus
important, est la diminution des horaires de
travail dans les hopitaux. De 1942 ä nos jours,
les temps de travail dans la semaine ont ete re-
duits generalement de 78 ä 60 heures, ce qui a
entraine un accroissement de 20 % des effectifs
necessaires. Environ 2000 nouvelles infirmieres
ont dü etre engagees, uniquement pour assurer
ce regime des 60 heures: sans l'afflux des etran-
geres cette reforme n'aurait pas pu se realiser.
Le jour oü le personnel soignant travaillera 48
heures par semaine, comme c'est le cas dans
presque tous les pays d'Europe occidentale, c'est
plus d'un millier d'infirmieres supplementaires
qu'il faudra encore trouver.

Devoirs medicaux et sociaux

D'autre part, le nombre des malades a consi-
derablement augmente, non pas du fait que la
sante publique ait decline, bien au contraire,
mais parce que l'on soigne aujourd'hui dans les
hopitaux beaucoup de gens qui, naguere, se soi-
gnaient chez eux, en famille, ou ne se soignaient
pas du tout. De 1936 ä 1942 dejä, le nombre des
malades recus dans les 535 hopitaux du pays
s'etait eleve de 30 %: de 328 725 ä 422 176. Le
total des journees d'hospitalisation s'etait accru
de 2,5 millions (19 416 990 en 1942). L'augmen-

Photo Hans Tschirren, Berne

tation a ete toujours plus forte depuis lors; eile
a ete de 436 000 journees, de 1949 ä 1950, dans les
seuls 251 principaux etablissements hospitaliers.
La proportion des femmes qui accouchent en
clinique a double et meme triple. Les progres de

l'hygiene et de la medecine ont ete tels que la
duree de la vie humaine se trouve prolongee
sans cesse: la proportion des vieillards, qu'il faut
aider ä supporter leurs maux, est beaucoup plus
forte qu'autrefois. On s'efforce aujourd'hui de

guerir, de traiter ou, au moins, de soulager des
infirmes et des patients, en grand nombre, que
l'on considerait, il y a vingt ans encore, comme
des «incurables».

Enfin, il faut noter que la charge de travail
de l'infirmiere, pour chaque malade, a beaucoup
augmente par suite de la complexity, de l'abon-
dance, de la minutie et de la delicatesse des

examens et des traitements ordonnes par les
medecins. A cet egard, l'activite de l'infirmiere
a beaucoup change depuis dix ans: eile fait
moins de travail menager et peut se consacrer
davantage aux soins proprement dits. II n'en
reste pas moins qu'il faut bien plus d'infirmieres
qu'autrefois pour soigner le meme nombre de
malades. En 1942, on comptait, dans les grands
hopitaux de Suisse, 20 ä 23 infirmieres pour
100 malades, alors qu'en Hollande, par exemple,
la proportion etait du double; aujourd'hui, sans
doute, l'ecart ne doit plus etre si grand, entre
les chiffres de notre pays et ceux de l'etranger.

On voit que la penurie de personnel soignant,
en Suisse, tient ä des causes tres diverses, dont
la plupart exerceront leurs effets toujours
davantage ä l'avenir. Partout on agrandit les

hopitaux existants et on construit de nouveaux
etablissements pour malades physiques, pour
malades nerveux et mentaux, pour infirmes ou
pour vieillards. La crise actuelle, qui provient
du fait qu'on n'a pas su prevoir tout ce develop-
pement il y a vingt ans, ne fera que s'aggraver
si l'on ne prend pas des mesures adequates. Tous
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les efforts que l'on a faits depuis dix ans pour
rattraper le temps perdu et ameliorer le recru-
tement des ecoles d'infirmieres se revelent in-
suffisants: les resultats obtenus sont constam-
ment depasses par les evenements.

Bien des obstacles encore empechent que
l'accroissement reel et heureux du recrutement
des ecoles soit plus fort encore et süffisant. On
ne sait pas dans le public qu'une importante
reforme des conditions d'etudes, de vie et de
travail a ete realisee au cours de ces dix der-
nieres annees: la plupart des candidates qui se
presentent dans les ecoles disent que leurs
parents les ont dissuadees plutöt qu'encouragees
dans leurs projets. C'est pourquoi il devient
indispensable d'intensifier, de coordonner et de
perfectionner la propagande que les ecoles font
actuellement en vue du recrutement des
infirmieres. II faut davantage et mieux informer le
pays des besoins des höpitaux, des progres
realises et des possibilites nouvelles de cette
profession. C'est sur le plan national et par des

moyens puissants (presse, radio, expositions,
films, affiches, documentation distribute dans
les ecoles, etc.) qu'il faut agir maintenant si l'on
veut atteindre le but: assurer aux malades des
infirmieres qualifiees en nombre süffisant.

D'autre part, il faut reconnaitre que le statut
professionnel, moral et social de l'infirmiere en
Suisse n'est pas encore ce qu'il devrait etre.
Pour ne parier que du cöte materiel, le regime

des 60 heures de travail par semaine que l'on
arrive ä grand peine ä generaliser dans notre
pays, se revele encore trop lourd pour le
personnel soignant, dont les responsabilites s'ac-
croissent chaque annee. II faut briser le cercle
vicieux: recrutement paralyse par un regime de
travail encore insatisfaisant et impossibility
d'ameliorer celui-ci par defaut de recrutement.
On ne sortira de l'impasse que par un effort
concerte de tous les interesses: infirmieres,
medecins, administrateurs, autorites. Le
recrutement ne s'ameliorera que lorsque le public
saura que les conditions de vie des infirmieres
sont vraiment changees.

II faut encourager des vocations

II faut une autorite morale pour patronner,
diriger et realiser soit la campagne d'informa-
tion et de propagande dans le pays, soit les
ententes necessaires en vue de l'amelioration des

regimes de travail des infirmieres. La Croix-
rouge suisse est particulierement qualifiee pour
entreprendre cette täche. Elle a recu du Conseil
federal, pendant la derniere mobilisation, le
mandat de veiller desormais ä la formation du
personnel soignant en Suisse et d'assurer ä notre
armee un corps süffisant et bien prepare d'infirmieres

militaires. Dejä sa Commission du
personnel infirmier a pu, depuis six ans qu'elle a
ete creee, prendre de nombreuses initiatives
utiles, rapprocher tous les groupements interes-
ses ä ces questions et realiser d'importantes
reformes. Autant par l'intermediaire de ses
organisations centrales que par la collaboration
necessaire de ses sections regionales et locales,
eile peut mener ä chef cette entreprise. Maintenant

que la plupart de ses täches du temps de

guerre sont accomplies, elle est en mesure de se

charger de cette mission de paix. Ses autorites
responsables l'ont compris et dejä tout un travail
de preparation ä cet effort s'accomplit: il con-
vient de s'en rejouir et d'en remercier les diri-
geants de la Croix-Rouge suisse.

C'est toutefois au personnel soignant actuellement

ä la täche dans nos ceuvres et dans nos
höpitaux — religieuses, diaconesses, infirmieres
et infirmiers — que doit aller surtout l'expres-
sion de la gratitude du pays.

Pour leur venir en aide, pour reprendre et
assurer a l'avenir leur service, il faut des forces
nouvelles. Nous ne doutons pas qu'elles se trou-
veront, si le pays consent ä faire les sacrifices
necessaires pour garantir au personnel soignant
des conditions de vie honorables et satisfaisantes
et si, en meme temps, on sait faire l'appel qu'il
faut ä l'esprit de devouement et de responsabilite
de notre jeunesse.

(Texte complete et mis ä jour d'un expose presente le
6 mai 1951 a Baden, ä l'Assemblee annuelle des delegues de la
Croix-Rouge suisse, de meme que le 26 septembre 1951, ä

Lausanne, au cours d'automne de l'Association des etablissements
suisses pour malades.)


	Pénurie d'infirmières

